
LERASS : charte sur la science ouverte 

L’assemblée générale du LERASS du 3 juillet 2023 s’est prononcée en faveur du déploiement 
d’une politique de science ouverte propre au laboratoire et à ses membres. 

La présente charte précise ainsi les engagements spécifiques du LERASS pour ce qui 
concerne l’ouverture de l’accès aux publications scientifiques. Ce document a aussi vocation 
à recueillir les engagements du LERASS pour ce qui concerne l’ouverture des données de la 
recherche, dont le contenu est en cours de définition. 

L’ouverture des publications 

Les personnels de recherche et doctorants du laboratoire contribuent à la diffusion et 
l’ouverture de leurs publications en s’engageant à : 

 Déposer systématiquement le texte intégral des articles, chapitres d’ouvrages et 
actes de colloque sur l’archive ouverte institutionnelle HAL du laboratoire 
https://hal.science/LERASS/ 
 

 Créer les identifiants IdHAL et ORCID leur permettant de s’identifier de manière 
univoque comme auteurs de leurs publications. 
https://orcid.org/  
 

 Utiliser les identifiants IdHal et ORCID, notamment dans le cadre de leurs 
communications, afin de favoriser la visibilité de leur production scientifique. 
 

 Vérifier l’adéquation des contrats d’édition avec la politique de l’université en 
matière de libre accès. Dans le respect des droits de propriété intellectuelle, le dépôt 
d’articles, de chapitre d’ouvrages et actes de colloques repose sur la version finale du 
manuscrit acceptée par l’éditeur avec corrections, hors mise en page éditeur. 
 

 Agir en faveur de la science ouverte et du libre accès aux publications dans l’exercice 
de leurs responsabilités. 
 

 Privilégier autant que possible la publication en libre accès plutôt que dans une revue 
hybride lorsqu’un article fait l’objet de frais de publication. 

 

Dans la conduite du processus d’ouverture des publications, les personnels de la recherche 
et les doctorants du LERASS peuvent s’appuyer sur la future page Web du site du LERASS, et 
notamment le guide des bonnes pratiques, ainsi que sur les informations et services suivants 
: 

- La science ouverte et données de l’université Paul Sabatier (OPIDoR) 



- Le service science ouverte et données de l’université Paul Sabatier (DARSO) 

- Le groupe de travail science ouverte (UT2J) 

- La politique de science ouverte de l’université Paul Valéry 

 

 


